
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 février 2026 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2026-10306 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 26 janvier 2026, visant à obtenir 
« les renseignements suivants par établissement de détention, depuis le 1er janvier 2022, 
veuillez nous fournir :  
 

1. Le nombre de personnes incarcérées qui occupent un travail rémunéré (p. 
ex. : buanderie, menuiserie, assemblage, couture) 

2. Le solde du Fonds de soutien à la réinsertion sociale (FSRS) au 31 décembre 
2025 (Précisions : les sommes disponibles au 31 décembre 2025); 

3. La liste des dépenses prélevées dans le Fonds depuis le 1er janvier 2022 en 
indiquant la date, une courte description et le montant investi. 

4. Le solde du Fonds central de soutien à la réinsertion sociale soutient 
financièrement » (Précisions : les sommes disponibles au Fonds central de 
soutien à la réinsertion sociale au 31 décembre 2025). » 

 
 
Point 1 
 
Pour les années 2022 et 2023, le ministère de la Sécurité publique (MSP) a repéré 
les documents qui répondent à votre demande et qui vous sont accessibles. Vous 
remarquerez que nous avons masqué certains passages, il s’agit d’informations non 
visées par votre demande. 
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À noter que dans certains documents le « nombre » de personnes contient des 
décimales. Cela s’explique par le fait qu’un poste représente entre 20h et 24h de 
travail par semaine. Si le poste occupé représente moins d’heures que celles 
suggérées par le Fonds central de soutien à la réinsertion sociale (FCSRS), il est 
demandé au FCSRS de représenter les données en décimales. 
 
Pour l’année 2024, en application de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous 
invitons à consulter le lien suivant, les documents visés y seront diffusés au cours 
des prochains mois :  
 
Notice 323691 - Étude des crédits 
 
 
Pour l’année 2025, le MSP n’a repéré aucun document, car l’exercice financier est 
toujours en cours. En vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous sommes dans 
l’impossibilité de donner suite à votre demande. 
 
 
Point 2 
 
Le MSP n’a repéré aucun document, car l’exercice financier est également en cours. 
En application de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité 
de donner suite à votre demande. 
 
 
Point 3 
 
Pour l’année 2022, le MSP a repéré les documents qui répondent à votre demande 
et qui vous sont accessibles. Vous remarquerez, sur certaines des pages 
transmises, que nous avons élagué des renseignements personnels appartenant à 
des tiers, en application des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. 
 
Pour les années 2023 et 2024, en application de l’article 13 de la Loi sur l’accès, 
nous vous invitons à consulter le lien suivant, les documents visés y seront diffusés 
au cours des prochains mois : 
 
Notice 323691 - Étude des crédits  
 
 
Pour l’année 2025, le MSP n’a repéré aucun document. En vertu de l’article 1 de la 
Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité de donner suite à votre demande. 
 
 
Point 4 
 
Le MSP n’a repéré aucun document. Le FCSRS n’a pas encore complété ses états 
financiers pour l’année 2025. En application de l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous 
sommes dans l’impossibilité de donner suite à votre demande. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable substitut de la Loi sur l'accès aux documents, 

Original signé

Annie Girard 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public 
ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents : écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par 
l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou 
de se le procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants : 
 
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ; 
 
2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion ; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13 ; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
2006, c. 22, a. 110. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants : 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation ; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale ; 



2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle ; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme 
les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance 
de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53 ; 1985, c. 30, a. 3 ; 1989, c. 54, a. 150 ; 1990, c. 57, a. 11 ; 2006, c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54 ; 2006, c. 22, a. 110 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent : 
 
1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec ; 
 
2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1° ; 
 
3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec ; 
 
4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
 
5° à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique ; 
 
6° (paragraphe abrogé) ; 
 
7° (paragraphe abrogé) ; 
 
8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
 
9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par 
un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application 
d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 
sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59 ; 1983, c. 38, a. 55 ; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, 
a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 

 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a 
été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de 
la protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès 
à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai 
de traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du 
délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

 

Aux administrateurs du : 

 
➢ Fonds de soutien à la réinsertion sociale de l’établissement de détention de Baie-

Comeau 

 
Opinion 

 

Nous avons effectué l’audit des états financiers du Fonds de soutien à la réinsertion sociale de 

l’établissement de détention de Baie-Comeau, qui comprennent le bilan au 31 décembre 2022, 

les états des résultats, de l’évolution des actifs nets et des flux de trésorerie de la période terminée 

à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes 

comptables. Aussi, à notre avis, les registres comptables donnent une image fidèle et fiable de 

l’information financière.  

 
À notre avis les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 

fidèle de la situation financière du Fonds de soutien à la réinsertion sociale de l’établissement 

de détention de Baie-Comeau au 31 décembre 2022 ainsi que de sa performance financière et 

de ses flux de trésorerie pour la période terminée à cette date, conformément au référentiel 

comptable décrit à la note 2. 

 
Fondement de l’opinion  

 
Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes d’audit généralement reconnues du 

Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces Normes sont plus amplement 

décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états 

financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’Organisme conformément aux 

règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au Canada et nous nous 

sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 

règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
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Résultats 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 

2022 2021

Produits

Compensations de la téléphonie Débitel (Annexe A) 18 656  $        10 488  $        

Revenu brut des activités rémunérées (Annexe B) 37 449          21 952          

Revenu brut de la cantine (Annexe C) 18 420          17 892          

Autres revenus (Annexe D) 2 475            2 827            

Prélèvements sur la rémunération des personnes contrevenantes 2 383            2 665            

Intérêts 5 837            5 965            

Total des produits 85 220          61 789          

Charges

Rémunération du personnel civil de l'administration (Annexe E) 14 346          15 239          

Frais d'administration (Annexe F) 10 967          6 186            

Total des charges 25 313          21 425          

Excédent des produits sur les charges 59 907          40 364          

Cotisation au Fonds central 5 991            4 036            

53 916          36 328          

Déboursés pour les autres activités  à même les profits 

du fonds

Formation (Annexe G) 5 317            2 410            

Activités sportives, socioculturelles et de loisirs (Annexe H) 22 988          17 205          

Travail non rémunéré et assistance financière aux personnes

contrevenantes (Annexe I)
2 091            2 875            

Autres déboursés 534               440               

Total des autres déboursés 30 930          22 930          

Solde du revenu net 22 986          13 398          

Don volontaire - Fonds central de soutien à la réinsertion sociale -                -                

Solde versé au fonds de l'établissement 22 986  $        13 398  $        
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Évolution des actifs nets 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 

2021

Non affectés Non affectés

Actifs nets au début de la période 375 049  $          362 172  $          

Redressement des périodes antérieures (note 8) (3 720)              (521)                 

Actifs nets au début de la période, redressé 371 329            361 651            

Solde versé au fonds de l'établissement 22 986              13 398              

Actifs nets à la fin de la période 394 315  $          375 049  $          

2022
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Flux de trésorerie 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 
2022 2021

Activités de fonctionnement

Solde versé au fonds de l'établissement 22 986  $         13 398  $         

Éléments sans effet sur la trésorerie :

Redressement des périodes antérieures (3 720)           -                     

Amortissement des immobilisations corporelles -                     281                

19 266           13 679           

Variation nette des éléments hors caisse liés au 

fonctionnement

Débiteurs 4 377             (578)              

Stocks 1 283             494                

Frais payés d'avance (78)                (168)              

Créditeurs 12 890           (15 050)         

Cotisation à payer au Fonds central 1 955             859                

20 427           (14 443)         

39 693           (764)              

Activités d'investissement

Disposition de placements 250 000         -                     

Variation des dépôts à terme (12)                (20)                

249 988         (20)                

Activités de financement -                     -                     

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Variation 289 681         (784)              

Au début de la période 75 906           76 690           

À la fin de la période 365 587  $       75 906  $         

 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l’encaisse.  
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 
NOTE 1. STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS 

 

L’organisme est constitué en vertu de la Loi sur le système correctionnel du 
Québec. Le fonds opère une cantine et administre un programme d’activités 
pour le bénéfice des personnes contrevenantes. 
 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 

Les états financiers de l’organisme ont été préparés selon les Normes 
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la Partie III 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ainsi qu’aux dispositions en matière 
d’information financière recommandées par le Comité consultatif du ministre de 
la sécurité publique. Les principales méthodes comptables sont les suivantes : 
 
Utilisation d’estimations 

La préparation des états financiers, conformément aux les Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif exige que la direction 
procède à des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur 
les montants présentés au titre des actifs et des passifs, sur l’information 
fournie à l’égard des actifs et passifs éventuels à la date des états financiers et 
sur les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les 
périodes visées. Ces estimations sont révisées périodiquement et des 
ajustements sont apportés au besoin aux résultats de la période au cours de 
laquelle ils deviennent connus. 
 
Les principales estimations et hypothèses qui risquent d'entraîner un ajustement 
significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs portent sur la valeur 
de réalisation nette des stocks. 
 
 

Comptabilisation des produits 

L’organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les 
apports affectés sont comptabilisés à titre de produits de la période au cours 
duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non affectés sont 
comptabilisés lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut 
faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est 
raisonnablement assurée. 

Les produits d’activités et de cantine sont comptabilisés dès que les biens ont 
été livrés aux clients et que les risques et avantages inhérents à la propriété ont 
été transférés, ainsi que lorsque les services sont rendus. 
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE...) 

 

Instruments financiers 

Évaluation initiale et ultérieure 

L’organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à 
la juste valeur, sauf dans le cas de certaines opérations qui ne sont pas 
conclues dans des conditions de concurrence normale. 

 

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au 
coût après amortissement, à l’exception des placements dans des instruments 
de capitaux propres cotés sur un marché actif et des actifs et passifs financiers 
désignés par l’organisme lors de la comptabilisation initiale, lesquels sont 
évalués à la juste valeur. Les variations de juste valeur sont comptabilisées 
dans les résultats. 
 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode 
linéaire se composent de l’encaisse, du dépôt à terme, des débiteurs et du 
placement au coût. 
 

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode 
linéaire se composent comptes fournisseurs, salaires et vacances à payer et de 
la cotisation à payer au Fonds central. 
 

Coûts de transaction 

L’organisme comptabilise ses coûts de transaction aux résultats de la période 
où ils sont engagés dans le cas des instruments financiers qui sont évalués 
ultérieurement à la juste valeur. Les coûts de transaction relatifs à des 
instruments financiers évalués ultérieurement au coût après amortissement 
sont comptabilisés au coût initial de l’actif ou du passif financier et 
comptabilisés aux résultats sur la durée de l’instrument selon la méthode de 
l’amortissement linéaire. 

 

Dépréciation 

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût, l’organisme détermine s’il 
existe des indications d’une possible dépréciation. Dans l’affirmative, et si 
l’Organisme détermine qu’il y a eu au cours de la période un changement 
défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de 
trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Une 
moins-value déjà comptabilisée peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la 
mesure de l’amélioration, soit directement, soit par l’ajustement d’un compte de 
provision, sans être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si la 
moins-value n’avait jamais été comptabilisée. Cette reprise est comptabilisée 
aux résultats. 
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE…) 
 

Stocks 

Les stocks sont évalués au moindre du coût et de la valeur nette de réalisation, 
le coût étant déterminé selon la méthode du premier entré, premier sorti. La 
valeur nette de réalisation correspond au prix de vente estimatif dans le cours 
normal des affaires, moins les charges de vente variables qui s’appliquent. Le 
coût des stocks comprend tous les coûts d’achat et les autres coûts engagés 
pour amener les stocks à leur état et lieu actuels. Les coûts d’achat 
comprennent le prix d’achat, les coûts de transport, de manutention et autres 
qui sont directement attribuables à l’acquisition de ces stocks. Les stocks sont 
composés de biens à la consommation pour la revente aux  
 

NOTE 3. DÉBITEURS  

 

2022 2021

Comptes clients 4 873  $          9 250  $          

Provision mauvaises créances (559)             (559)             

4 314  $          8 691  $          

 

NOTE 4. PLACEMENTS AU COÛT 

 

2022 2021

Obligations, portant intérêt au taux de 2,28%, échéant

en   décembre    2022

(JVM : 0 $; 2021 - 256 122 $)

-  $              250 000  $      

-  $              250 000  $      

 
NOTE 5.  DETTES ET FONCTIONNEMENT 

 

2022 2021

Comptes fournisseurs 9 909  $          536  $             

Salaires et vacances à payer -                    21                 

Sommes à remettre à l'État 7 179            3 641            

17 088  $        4 198  $          
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 

NOTE 6. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

Risques financiers 

L’organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers 
risques. Les principaux risques sont détaillés ci-après. 
 

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que l’organisme éprouve des difficultés à 
honorer des engagements liés à des passifs financiers. L’organisme est exposé 
à ce risque principalement en regard à ses comptes fournisseurs, salaires et 
vacances à payer et de la cotisation à payer au Fonds central. 
 

Risque de crédit 

Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque 
à l’une de ses obligations et amène de ce fait l’autre partie à subir une perte 
financière. L’organisme est exposé à ce risque principalement en regard à ses 
débiteurs. L’organisme ne court aucun risque à l’égard d’un client unique. 
 
 

Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de 
trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des variations de 
taux d’intérêt du marché. L’organisme est exposé au risque de taux d’intérêt en 
ce qui concerne ses instruments financiers à taux d’intérêt fixe. Les instruments 
à taux d’intérêt fixes assujettissent l’organisme à un risque de juste valeur. 

 

NOTE 7. ÉVENTUALITÉ 

Le rapport financier annuel sera analysé par le Ministre de la sécurité publique 
ou son délégataire et le Comité consultatif du ministre et suivant cette révision, 
certaines postes pourraient être modifiées, plus particulièrement la cotisation au 
Fonds central. 
 
 

NOTE 8 REDRESSEMENT DES PÉRIODES ANTÉRIEURES 

 

Durant la période se terminant le 31 décembre 2021, le placement au coût a été 
comptabilisé à la juste valeur marchande en contrepartie des intérêts. Pour 
corriger la valeur de ce placement, les intérêts de la période se terminant le 31 
décembre 2021 ont été diminué de 521 $ ainsi que le placement au coût. 
 
L’actif net non affecté a été diminué de 3 720 $ afin de tenir compte de 
l’ajustement d’un dépôt en circulation datant de janvier 2021 qui n’a jamais été 
encaissé. Cette ajustement a donc pour impact de diminuer l’actif net de 
3 720 $ et l’encaisse du même montant. 
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

A.  COMPENSATION DE LA TÉLÉPHONIE DÉBITEL  

 

2022 2021

Produits

Compensations de la téléphonie débitel 20 096  $        10 488  $        

Charges

Charges de la téléphonie débitel 1 440            -                    

18 656  $        10 488  $        

B. REVENU BRUT DES ACTIVITÉS RÉMUNÉRÉES 

 

2022 2021

Produits 

Chiffre d'affaires des activités de travail rémunéré 68 111  $        56 624  $        

Charges

Salaires des personnes incarcérées 24 496          27 280          

Autres frais de production 2 664            3 098            

Charges sociales des personnes incarcérées 1 616            1 911            

CNESST 1 886            2 383            

30 662          34 672          

37 449  $        21 952  $        

C. REVENU BRUT DE LA CANTINE 

 

2022 2021

Produits

Chiffre d'affaires de la cantine 76 966  $        74 333  $        

Charges 

Coût des marchandises vendues 58 546          56 160          

Amortissement des immobilisations corporelles -                    281               

58 546          56 441          

18 420  $        17 892  $        
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

 

D. AUTRES REVENUS 

 

2022 2021

Produits

Remboursement de la CNESST 1 882  $          2 287  $          

Ventes des cannettes consignées 428               431               

Ventes de timbres 165               109               

2 475  $          2 827  $          

 

E. RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL CIVIL DE L’ADMINISTRATION 

 
 

2022 2021

Charges

Salaires 12 587  $        13 178  $        

Charges sociales 1 418            1 625            

CNESST 341               436               

14 346  $        15 239  $        

F. FRAIS D’ADMINISTRATION 

 

2022 2021

Charges

Services professionnels 8 358  $          3 449  $          

Frais généraux d'administration 1 098            852               

Mauvaises créances -                560               

Taxes, licences, assurances et permis 1 511            1 325            

10 967  $        6 186  $          

G. FORMATION 

 

2022 2021

Charges

Formation hors entente - honoraires cours 3 810  $          2 070  $          

Formation CS - matériel et autres déboursés 1 021            182               

Formation CS - allocation aux étudiants 486               158               

5 317  $          2 410  $          
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

H. ACTIVITÉS SPORTIVES, SOCIOCULTURELLES ET DE LOISIRS 

 

2022 2021

Charges 

Activités occupationnelles 12 017  $        11 168  $        

Activités socioculturelles 10 006          5 479            

Activités sportives 876               427               

Activité de pastorale 89                 131               

22 988  $        17 205  $        

 

I. TRAVAIL NON RÉMUNÉRÉ ET ASSISTANCE FINANCIÈRE AUX 

PERSONNES CONTREVENANTES 

 

2022 2021

Charges

Allocations 2 055  $          2 682  $          

Assistance financière aux personnes incarcérées 36                 193               

2 091  $          2 875  $          
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux administrateurs du : 
 

 Fonds de soutien à la réinsertion sociale de l’établissement de détention de Sept-Îles 
 

Opinion 
Nous avons effectué l’audit des états financiers du Fonds de soutien à la réinsertion sociale de 
l’établissement de détention de Sept-Îles, qui comprennent le bilan au 31 décembre 2022, les 
états des résultats, de l’évolution des actifs nets et des flux de trésorerie de la période terminée à 
cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. Aussi, à notre avis, les registres comptables donnent une image fidèle et fiable de 
l’information financière.  
 
À notre avis les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière du Fonds de soutien à la réinsertion sociale de l’établissement 
de détention de Sept-Îles au 31 décembre 2022 ainsi que de sa performance financière et de 
ses flux de trésorerie pour la période terminée à cette date, conformément au référentiel 
comptable décrit à la note 2. 
 
Fondement de l’opinion  
Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces Normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états 
financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’Organisme conformément aux 
règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au Canada et nous nous 
sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Référentiel comptable et restriction à la diffusion 
Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l’attention sur la note 2 des états financiers 
qui décrit le référentiel comptable appliqué. Les états financiers ont été préparés pour permettre à 
l’Organisme de se conformer aux dispositions en matière d’information financière recommandées 
par le Comité consultatif du ministre de la sécurité publique. En conséquence, il est possible que 
les états financiers ne puissent se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement 
aux administrateurs de l’Organisme, au Ministre ou son délégataire et au Comité consultatif du 
ministre de la sécurité publique, et ne devrait pas être diffusé à d’autres parties ou utilisé par 
d’autres parties que l’Organisme.  
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément au référentiel comptable décrit à la note 2 ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT (SUITE…) 

 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité 
de l’Organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’Organisme ou de cesser son activité ou 
si aucune solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
de l’Organisme. 
 
Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se 
composent du rapport d’activités 

. 
Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les 
états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les 
autres informations semblent autrement comporter une anomalie significative.  
 
Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous 
n’avons rien à signaler à cet égard. 
 
Responsabilités de l’auditeur à l’égard des états financiers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux Normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de 
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de 
s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux Normes d'audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au 
long de cet audit. En outre : 

 

 Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant 
d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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Résultats 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 
2022 2021

Produits

Prélèvements sur la rémunération des personnes contrevenantes 4 396  $            4 633  $            

Compensations de la téléphonie Débitel (page 13) 5 614              12 224            

Intérêts 276                 381                 

Revenu brut des activités rémunérées (page 13) 49 934            44 217            

Revenu brut (Perte brute) de la cantine (page 14) (2 811)            7 166              

Autres revenus (page 14) 3 478              6 442              

Total des produits 60 887            75 063            

Charges

Rémunération du personnel civil de l'administration (page 14) 33 810            34 820            

Frais d'administration (page 15) 3 134              3 530              

Total des charges 36 944            38 350            

Excédent des produits sur les charges (revenu net) 23 943            36 713            

Cotisation au Fonds central 1 915              3 671              

Déboursés pour les autres activités à même les profits ou 

surplus du fonds

Formation (page 15) 1 041              7 649              

Activités sportives, socioculturelles et de loisirs (page 15) 8 508              7 065              

Travail non rémunéré et assistance financière (page 15) 2 126              1 543              

Dépenses en immobilisations aux fins des activités autres que les 

activités rémunérées
-                  690                 

Total des autres déboursés 11 675            16 947            

Solde du revenu net 10 353            16 095            

Don volontaire - Fonds central de soutien à la réinsertion sociale -                  -                  

Solde versé au fonds de l'établissement 10 353  $          16 095  $          
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État de l’évolution des actifs nets 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 

2021

Investis en 

immobilisations Non affectés Total Total

Solde au début de la période 4 473  $              136 321  $          140 794  $          124 699  $          

Redressement des soldes d'ouverture (note 10) -                    481                   481                   -                        

Solde au début de la période, redressé 4 473                136 802            141 275            124 699            

Solde versé au fonds de l'établissement (2 621)              12 974              10 353              16 095              

Solde à la fin de la période 1 852  $              149 776  $          151 628  $          140 794  $          

2022
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Bilan 

au 31 décembre 2022 

 
2022 2021

ACTIF

Actif à court terme

Encaisse 131 462  $        129 025  $        

Placement temporaire, 

au coût , 3 % échéant le 16 novembre 2023
14 977            -                      

Débiteurs (note 3) 15 424            15 118            

Stocks (note 4 ) 3 159              4 924              

Frais payés d'avance 926                 1 114              

165 948          150 181          

Immobilisations corporelles (note 5) 1 852              4 473              

167 800  $        154 654  $        

PASSIF

Passif à court terme

Cotisation à payer au Fonds central 1 915  $            3 671  $            

Créditeurs (note 6 ) 14 257            10 189            

16 172            13 860            

ACTIFS NETS

Non affectés (page 5) 149 776          136 321          

Investis en immobilisations (page 5) 1 852              4 473              

151 628          140 794          

167 800  $        154 654  $        

 
Éventualité (note 8) 
 
 
 
 
 
 
 
APPROUVÉ PAR : 

___________ 
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Flux de trésorerie 

de la période terminée au 31 décembre 2022 

 
2022 2021

Activités de fonctionnement

Solde versé au fonds de l'établissement 10 353  $         16 095  $         

Éléments sans effet sur la trésorerie :

Amortissement des immobilisations corporelles 2 621             2 600             

Redressement des soldes d'ouverture 481                -                     

13 455           18 695           

Variations des éléments hors trésorerie liés au 

fonctionnement:

Débiteurs (306)              10 910           

Stocks 1 765             3 085             

Frais payés d'avance 188                (365)              

Créditeurs 4 068             (3 445)           

Cotisation à payer au Fonds central (1 756)           1 661             

3 959             11 846           

17 414           30 541           

Activités d'investissement

Acquisition d'immobilisations corporelles -                     (600)              

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Variation 17 414           29 941           

Au début de la période 129 025         99 084           

À la fin de la période 146 439  $       129 025  $       

 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l’encaisse et des placements 
temporaires.  
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 
NOTE 1. STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS 

 

L’organisme est constitué en vertu de la Loi sur le système correctionnel du 
Québec. Le fonds opère une cantine et administre un programme d’activités 
pour le bénéfice des personnes contrevenantes. 
 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 

Les états financiers de l’organisme ont été préparés selon les Normes 
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la Partie III 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ainsi qu’aux dispositions en matière 
d’information financière recommandées par le Comité consultatif du ministre de 
la sécurité publique. Les principales méthodes comptables sont les suivantes : 
 
Utilisation d’estimations 

La préparation des états financiers, conformément aux les Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif exige que la direction procède 
à des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur les montants 
présentés au titre des actifs et des passifs, sur l’information fournie à l’égard des 
actifs et passifs éventuels à la date des états financiers et sur les montants 
comptabilisés au titre des produits et des charges pour les périodes visées. Ces 
estimations sont révisées périodiquement et des ajustements sont apportés au 
besoin aux résultats de la période au cours de laquelle ils deviennent connus. 
 
Les principales estimations et hypothèses qui risquent d'entraîner un ajustement 
significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs portent sur la durée de 
vie utile des immobilisations corporelles ainsi que sur la valeur de réalisation 
nette des stocks. 
 
Comptabilisation des produits 

L’organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les 
apports affectés sont comptabilisés à titre de produits de la période au cours 
duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non affectés sont 
comptabilisés lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut 
faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est 
raisonnablement assurée. 

Les produits d’activités, de cantine, de compensations de la téléphonie, les 
autres revenus ainsi que les prélèvements sur la rémunération des personnes 
contrevenantes sont comptabilisés dès que les biens ont été livrés aux clients 
et que les risques et avantages inhérents à la propriété ont été transférés, ainsi 
que lorsque les services sont rendus. 
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE...) 

 

Instruments financiers 

Évaluation initiale et ultérieure 

L’organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à 
la juste valeur, sauf dans le cas de certaines opérations qui ne sont pas 
conclues dans des conditions de concurrence normale. 

 

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au 
coût après amortissement, à l’exception des placements dans des instruments 
de capitaux propres cotés sur un marché actif et des actifs et passifs financiers 
désignés par l’organisme lors de la comptabilisation initiale, lesquels sont 
évalués à la juste valeur. Les variations de juste valeur sont comptabilisées 
dans les résultats. 
 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode 
linéaire se composent de l’encaisse et des débiteurs. 
 

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode 
linéaire se composent des créditeurs et de la cotisation à payer au Fonds 
central. 
 

Coûts de transaction 

L’organisme comptabilise ses coûts de transaction aux résultats de la période 
où ils sont engagés dans le cas des instruments financiers qui sont évalués 
ultérieurement à la juste valeur. Les coûts de transaction relatifs à des 
instruments financiers évalués ultérieurement au coût après amortissement 
sont comptabilisés au coût initial de l’actif ou du passif financier et 
comptabilisés aux résultats sur la durée de l’instrument selon la méthode de 
l’amortissement linéaire. 
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 

 

NOTE 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE…) 
 

Dépréciation 

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût, l’organisme détermine s’il 
existe des indications d’une possible dépréciation. Dans l’affirmative, et si 
l’Organisme détermine qu’il y a eu au cours de la période un changement 
défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de 
trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Une 
moins-value déjà comptabilisée peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la 
mesure de l’amélioration, soit directement, soit par l’ajustement d’un compte de 
provision, sans être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si la 
moins-value n’avait jamais été comptabilisée. Cette reprise est comptabilisée 
aux résultats. 
 

Stocks 

Les stocks sont évalués au moindre du coût et de la valeur nette de réalisation, 
le coût étant déterminé selon la méthode du premier entré, premier sorti. La 
valeur nette de réalisation correspond au prix de vente estimatif dans le cours 
normal des affaires, moins les charges de vente variables qui s’appliquent. Le 
coût des stocks comprend tous les coûts d’achat et les autres coûts engagés 
pour amener les stocks à leur état et lieu actuel. Les coûts d’achat 
comprennent le prix d’achat, les coûts de transport, de manutention et autres 
qui sont directement attribuables à l’acquisition de ces stocks. 

 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au prix coûtant. Elles sont 
capitalisées si leur coût est supérieur à 1 000 $ et si elles sont destinées aux 
activités rémunérées. L’amortissement est basé sur le coût et réparti sur la 
durée de vie utile de l’immobilisation et est calculé selon la méthode linéaire sur 
les durées suivantes : 

DESCRIPTION DURÉE 

Équipements  5 ans 

Téléviseurs destinés à la location 3 ans 
 

Les immobilisations corporelles acquises pour les activités autres que 
rémunérées et la cantine sont passées en charges et ne sont pas capitalisées. 
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Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 
 

NOTE 3. DÉBITEURS 
 

2022 2021

Comptes clients 15 424  $          15 118  $          

15 424  $          15 118  $           

 

NOTE 4. STOCKS 
 

2022 2021

Produits de cantine 3 159  $            4 924  $            

3 159  $            4 924  $             

 

NOTE 5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

2021

Coût
Amortissement 

cumulé
Montant net Montant net

Équipements 23 847  $          22 295  $          1 552  $            3 973  $            

Téléviseurs destinés à la location 34 936            34 636            300                 500                 

58 783  $          56 931  $          1 852  $            4 473  $            

 31 décembre 2022

 

 

NOTE 6. CRÉDITEURS 
 

2022 2021

Comptes fournisseurs -  $                    177  $               

Salaires et vacances à payer 2 814              1 033              

Sommes à remettre à l'État 11 443            8 979              

14 257  $          10 189  $          
 

 

NOTE 7. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

Risques financiers 

L’organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers 
risques. Les principaux risques sont détaillés ci-après. 
 

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité est le risque que l’organisme éprouve des difficultés à 
honorer des engagements liés à des passifs financiers. L’organisme est exposé 
à ce risque principalement en regard à ses créditeurs et de la cotisation à payer 
au Fonds central. 
 
 

 

 



FONDS DE SOUTIEN À LA RÉINSERTION SOCIALE DE  

L’ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION DE SEPT-ÎLES Page 12 

 

Notes complémentaires 

au 31 décembre 2022 
 

NOTE 7. INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE…) 

 

Risque de crédit 

Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument financier manque 
à l’une de ses obligations et amène de ce fait l’autre partie à subir une perte 
financière. L’organisme est exposé à ce risque principalement en regard à ses 
débiteurs. L’organisme ne court aucun risque à l’égard d’un client unique. 
 

Risque de taux d’intérêt 

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de 
trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des variations de 
taux d’intérêt du marché. L’organisme est exposé au risque de taux d’intérêt en 
ce qui concerne ses instruments financiers à taux d’intérêt fixe. Les instruments 
à taux d’intérêt fixes assujettissent l’organisme à un risque de juste valeur. 
 

NOTE 8. ÉVENTUALITÉ 

Le rapport financier annuel sera analysé par le Ministre de la sécurité publique 
ou son délégataire et le Comité consultatif du ministre et suivant cette révision, 
certaines postes pourraient être modifiées, plus particulièrement la cotisation au 
Fonds central. 
 

NOTE 9 CHIFFRES COMPARATIFS 

 
Certains chiffres de la période terminée le 31 décembre 2021 ont été reclassés 
afin de rendre leur présentation identique à celle de la période terminée le 31 
décembre 2022.  
 

NOTE 10 REDRESSEMENT DES SOLDES D’OUVERTURE 

 
Suite à la réception de nouvelles informations, une correction d’une transaction 
affectant l’encaisse d’un montant de 462 $ appartenant à la période précédente 
a été ajustée dans les soldes d’ouverture ce qui a eu pour effet d’augmenter les 
actifs nets non affectés au début du même montant. Un écart entre le solde à 
payer au fonds central de la période précédente ainsi que le solde réellement 
payé a également été corrigé. Cette somme est de 19 $ et a eu pour effet de 
diminuer le montant à payer au fonds central ainsi que d’augmenter du même 
montant l’actif net non affecté.  
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

 

A. COMPENSATIONS DE LA TÉLÉPHONIE DÉBITEL 

 

2022 2021

Produits

Ristournes de la téléphonie Débitel - Appels prépayés 4 106  $          6 309  $          

Ristournes de la téléphonie Débitel - Frais virés 4 274            6 483            

8 380            12 792          

Charges

Vandalisme - Téléphonie Débitel 757               568               

Salaire Débitel 2 009            -                

2 766            568               

5 614  $          12 224  $        

 
 

B.  REVENU BRUT DES ACTIVITÉS RÉMUNÉRÉES  

2022 2021

Produits

Chiffre d'affaires des activités de travail rémunéré 110 649  $      107 981  $      

Charges

Salaires des personnes incarcérées 43 827          48 876          

Frais de production 6 410            3 604            

Charges sociales des personnes incarcérées 3 257            3 308            

Dépense d'amortissement 2 421            2 500            

CSST 3 332            4 231            

Autres frais de production 1 468            1 245            

60 715          63 764          

49 934  $        44 217  $        
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

 

C.  REVENU BRUT (PERTE BRUTE) DE LA CANTINE 

 

2022 2021

Produits

Chiffre d'affaires de la cantine 57 423  $        65 908  $        

Charges

Coût des marchandises vendues 48 456          45 869          

Salaires et contributions - Personnel civil 10 043          11 824          

Salaires et contributions - Personnes incarcérées -                    757               

Autres frais de production 1 735            292               

60 234          58 742          

(2 811) $         7 166  $          
 

 

 

D. AUTRES REVENUS 

 

2022 2021

Produits

Revenus provenant de la location de téléviseurs 5 952  $          6 832  $          

Revenus provenant d'autres sources 1 476            3 501            

7 428            10 333          

Charges

Abonnements - Location de téléviseurs 3 750            3 791            

Dépense d'amortissement 200               100               

3 950            3 891            

3 478  $          6 442  $          

 
 
 

 

E. RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL CIVIL DE L'ADMINISTRATION 

 

2022 2021

Charges

Salaires 28 120  $        28 634  $        

Charges sociales 4 613            4 948            

CNESST 1 077            1 238            

33 810  $        34 820  $        
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Annexes 

de la période terminée au 31 décembre 2022 
 

 

F. FRAIS D’ADMINISTRATION 

 

2022 2021

Charges

Services professionnels 2 942  $          2 500  $          

Taxes, licences, assurances et permis 1 261            895               

Frais généraux d'administration 804               783               

Ajustement CNESST (1 873)          (648)             

3 134  $          3 530  $          

 

 

G. FORMATION 

2022 2021

Charges

Formation privée - Honoraires -  $              5 764  $          

Formation CS - Matériel et autres déboursés 922               469               

Formation CS - Allocations aux étudiants 119               808               

Formation privée - Fournitures -                608               

1 041  $          7 649  $          
 

 
 

H. ACTIVITÉS SPORTIVES, SOCIOCULTURELLES ET DE LOISIRS 

 

2022 2021

Charges

Activités de loisirs 7 016  $          5 805  $          

Activités socioculturelles 1 266            1 030            

Activités sportives 226               230               

8 508  $          7 065  $          
 

 
 
 

I. TRAVAIL NON RÉMUNÉRÉ ET ASSISTANCE FINANCIÈRE 

 

2022 2021

Charges

Allocations 2 063  $          1 354  $          

Assistance financière aux personnes incarcérées 63                 189               

2 126  $          1 543  $          

 






















































































































